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de Ste-Cathierine. Cette partie (lui est sêptiiNe dlu re-ste (Il, Bralé
par une demi-lieue de terres non cultivées, es t située il cnvirou
une lieue de l'égylise de Ste-Catherine.

Je demeure bien cordialemienît,
.Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
t 0.-F. Eveque (k Tkta.

~inne fut donc changé, et l'arrangement dont il est ques-
tion a la fin de la lettre de Mgr de TIoii, dura juq'n18,68.
Alors le Brillé' fat annexé à la nouvelle paroisýse de Stte-Je«ii rie.
Lorsque le parachèvement de l'intérieur de Féglise fut dêei'lé,
le Conseil de fabrique présenta au curé précédent une réula-
mation qui datait de 1849. Pour aplanir les dlifficultés,,M oi
s'était chargé de construire, pour la somme de quatro- cent
quatre-vingt louis, un presbytère qui devait en coûter six cents
au nmoins, d'après l'estimiation même de l'architecte. De plus, il
avait souscrit un montant de cent piastres pour la. même fin.
Aussi, il arriva ce qu'il était facile de prévoir sans être surcivr.
Le presbytère coûta six cent-seize louis en chiffre rondu, sans
compter un lot de bois qui valait bien une couple de cents
piastres. La fabrique avait cédé ce lot du bois avec l'entente
que sa valeur lui serait payée en argent si on neý lui efl remet-
tait pas une quantité équivalente. Le presbytère construit,
M. Morin se trouva donc le débiteur de la fabrique pour la
somme de cent trente-six louis, abstraction faite du lot de bois
emprunté. Telle est la genèse de cette réclamation qui était eni
sommeil depuis dix ans.

(à, swivre) S

Memento hebdomadaire

Qu£-Bu.c. - Les Quaranfe-fleures auront lieu à St-Joseph de
Beauce, le 28: à l'Islet, le 2 mars; -à St-Casimir, le 3; au cou-
vent de ýSt-MichieI, le 5.

Dire«.teux': M. l'abbi D. GOSSELIN, Cap-Samt-, ForLneuf-
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